
 

Pompes Funèbres Marbrerie Salons funéraires REMORY 03.20.77.30.87 
68 rue Victor Hugo HOUPLINES 

 

«Il quitte ceux qu’il aime,  pour rejoindre ceux qu’il a aimés » 
  

 
Accueille Seigneur en ta maison 

 
 

Monsieur Roger MABILLE 
Veuf de Micheline GAMELIN 

 
pieusement décédé à Armentières le 23 janvier 2017, à l’âge de 86 ans. 
 
Dans l’attente de ses funérailles, Roger repose au salon funéraire d’Houplines, 68 rue Victor Hugo. 
Visites de 9 heures à 18 heures. 
 
Ses funérailles  auront lieu le vendredi 27 janvier 2017  à 10 heures 45  en l’église Saint Charles 
d’Houplines route , paroisse Sainte Marie de la Lys, d’où son corps sera conduit au cimetière 
d’Erquinghem-Lys pour être inhumé dans le caveau de famille. 
 
 Assemblée à l’église à 10 h 30. 
 
 L’offrande tiendra lieu de condoléances. 
 
 Miséricordieux Jésus, donne-lui le repos éternel. 

 
 

De la part de : 
 
Alain MABILLE et Alain HONOREZ,  
Mauricette et Dominique (†) PAUMIER-MABILLE, 
Yves MABILLE,  
Corinne MABILLE, 
Sylvie et Christian (†) CAZIER-MABILLE,  
Philippe MABILLE et Elisabeth DANEL, 
Franck et Rina MABILLE-PRODORUTTI, ses enfants, 
 
Ludivine PAUMIER, sa filleule, 
Mélanie et Bastien CUEREZ-PAUMIER, 
Jérémy et Tatiana PAUMIER-SANTOS,  
Lydie et Bouch LAHRACH-MABILLE, 
Yves, Justine, Caroline, Estelle MABILLE,  
Romain CAZIER et Audrey LEUILLET, 
Laura CAZIER et Rudy VANDERMALLE, 
Capucine CAZIER,  
Clara MABILLE et Tristan BRISOULIER,  
Sarah, Laura, Jérôme, Maxence, Emma, Lisa MABILLE, ses petits-enfants, 
 
Eve, Erwan, Mathias, Robin, Emna, Ilyana, ses arrière-petits-enfants,  
 
Ses frères, sœurs, beaux-frères, belles-sœurs, neveux et nièces, 
 
Nicole LOUCHARD et Guy MASQUELIER, ses tuteurs, 
 
Le personnel soignant de l’EHPAD d’Houplines, 
Le personnel soignant du service de Gériatrie d’Armentières, 
 
Ses voisins et amis, 
 
Toutes celles et ceux qui l’ont connu et estimé, 
 

Vous pouvez laisser vos condoléances sur notre site www.pf-remory.com 
 
59116 Houplines – 17 rue d’Ecosse La résidence de la Biscuiterie appt 1. 


